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ZC)NiOS EST DE I..'OlSE DÉCISION DU PRÉSIDENT No DP2022-59

Convention financière avec la commune de CHOISY AU BAC

Enfouissement des réseaux

Rue du Maubon

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/11 du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux rue du Maubon pour la coi'nmune de CHOISY AU
BAC.

DECIDEë

ARTICLE l : La convention financière avec la commune de CHOISY AU BAC fixant les conditions de

participation aux travaux d'enfouissement des réseaux rue du Maubon est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 27/10/2022

Le Président,
0. FERREIRA
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CONVENÏION FINANCIÈRE No
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"?q d

Enfouissement des réseaux basse-tension, éclairage public et télécommunicl
m

i
i CHOISY Au BAC - Rue du Maubon

Entre
'Q ?

:'Ë'Ëô:."BAC, représentée par Mr lean Luc M IGNARD, Maire, dûment habilité aux (ins des présentes par délibératiûn du

ETa

be sQtc!at ae',i hi%è'aes zones Est (SEZEO) representé par M Oltvier FERREIRA President dûment habilité auX nns aes presentes par delibération du 16
luille(2020" '
Ci-après désigné le "SEZEO"
PRËAMBULE :

La cûmmune de CHOISY AU BAC a transréré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEü possède dûnc la maîtrise daouwage pour les travaux sur les réseaux basse tension et éclairage public.
Le SEZEO agit sous cûnvention avec Orange pûur les travaux de mise en souterraïn des réseaux de télécommunication.
OBJËÏ DE LA CONVENÏION

La présente convention a pour obiet de définir les modalités de cûntribution financière de la commune aux travaux daenfouissement de la rue du MAU BON.
cûnformément au.x modalités en vigueur au sein du SEZEO.
COÛÏ DE L'OPÉRAÏION
Laensemble de l'opératiûn est évalué à 108 SS4 .00 € hors taxe et hors actua!isation de prix.
Les coûts sont répartis ainsi :

4. ENGAGEMËNTS F?NANCIERS DË LA COMMuNE

La participation financière de la cûmmune est estimée à 59 290. 55 euros calculée ainsi.
Réseau basse tension

Saagissant d'un enrouÏssement de réseau BT, la cûmmune prend en charge 70 % du montant des dépenses ? constatées soit : S 1687.30 euros
Réseau éclairage public

La commune contribue à hauteur de 3 S % des dépenses hors taxe constatées.

Concernant le matériel (fourniture et pûse), la commune contribuera en totalité aux dépenses excédant les plafûnds fixés par le règlement de serv!ce éclairage
public en vigueur.
La contribution de la commune est dûnc es'amée à :12 150 .25 €. euros

Réseau télécornmunication

La commune cûntribue à hauteur de 0 % des dépenses des travaux ORANGE hors taxe.

Pour la participatiûn financière des travaux de télécommunicatiûn, le montant net perçu par le SEZEO seÏa déduit du montant dû par la commune soit 4 547.00
€.

SUBVENÏIONS DU CONSEIL DÉPARÏE:M!:NTAL DE L'ôlSE

Si l'opération est concernée par l'aide aux communes du Déparkement, la subvention est répartie entre la Commune et le SEZEO dans les conditions fixées par le
règlement de semce de la compétence optionnelle éclairage public en vigueur à !a date de la signature de la présente convention.
PAIEMENÏS

Appel de fonds
À la demande 'd-u SEZEO et sur présentatiûn d'un titre de recettes et de l'Ordre de Serv!ce de démarrage des travaux, la Cornmune versera 30 % du montant HT de
sa participation arrêtée à l'article 3 de la présente conventiûn.
Le SEZEO pourra ensuite prrïcéder à des appels de (onds auprès de la Commune, dans la }imite de 80 % du montant arrêté à l'article 3 susmentiûnné, sur
présentation des factures ou des situations de travaux.

Solde

Après réception des ouvrages, le SEZEO adressera à la Commune un mémoire justificatif accompagné des pièces justificatives portant sur l'opération et
récapitulant la totalité des r}épenses effectives, réparties par réseau et le cas échéant, la participation d'Orange et les subventions du Cûnseil'Départemental de
l'Oise perçues par le SEZEü.
La participation financière de la commune sera calculée en prenant en compte laadualisation des prix prévue par laarticle 2 0 du CCAP de }'accord cadre travaux
cûnclu par le SEZEO.
Cet article prévoit :
Coefflcient d'actuallsation
L aindex de référence des trawrux est TPl2a - Réseaux d aénergie et de communrcation hors fibre optique (1 711002) - Base 2010 publré à l Insee.
.Les prix son t affectés du coefficrent K d'actualisation calculé comme suit :'ontaffectésdu

12a(M -3)( TP?

TP12a(MOI
Dans laquelle :
TPI 2a (m-3) est la valeur de l lndice concerné du mols m-3, m étant le müis de lü date daeffet du bon de commande des travaux.
TP12a (mO) est Ilndex Initial du mors O (mO), caest à dlre la mors de septembre 2019. Ce coefficien t est arrondj au mHlième supérieur.
La Commune procédera au mandatement des appels de fond et du so!de dans un délai de 3 0 jours à réception de l'avis des sommes à payer cûrrespondant.
DURÉE DE I:A CONVENTION
La pÏésente cûnvention est conclue pûur la durée des travaux et de la facturation définitive de ceux-ci.
LIÏIGES

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention seront portés devant le tribunal administratif du lieu d'exécution de laopératiûn.

Envûyé en prèlec!ure le 27/1 0/2022
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Maîtrise d'ceuvre 4 287,00 € î 429,00 € 0,üü€ 5 716,00 €

DIAGNOSÏIC 370,00 € 123,00 € 0,00 € 493,00 €

Coordination Sécurité
Pro}ection Santé ' 2 522,00 € 840,00 € ü,üü€ 3 362,00 €

Travaux 66 660,00 € 32 323,00 € 0,00 € 98 983,00 €

To}al 73 839,00 € 34 715,00 € 0,00 € 108 554,00 €


